
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE6957

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Paiement des actes médicaux et tarifications
Question écrite n° 6957

Texte de la question

Mme Félicie Gérard attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité
et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur le paiement des actes médicaux dans les
établissements à l'issue de l'adoption du projet de loi de financement de la sécurité sociale. En effet, chaque
année dans l'attente des nouvelles tarifications et de l'objectif national des dépenses d'assurance maladie, les
caisses de sécurité sociale bloquent les mises en paiement de certains actes qui sont ainsi mis en attente. Il en
résulte des difficultés importantes de trésorerie de tous les médecins spécialisés et chirurgiens du territoire
national, qui continuent à opérer et à pratiquer leurs actes, mais également les établissements de santé dont les
marges sont très faibles. Ainsi, les médecins et les établissements de santé ne sont pas payés pour leurs actes.
Des solutions semblent pourtant envisageables. C'est pourquoi elle lui demande si le Gouvernement prévoit des
mesures visant à corriger ce dysfonctionnement, ou à appliquer de nouveaux tarifs, sans bloquer le paiement
des actes en cours.
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